
m 
f e a r i n j a r a coatrs M. ftlazcna dans I e 
«ses de • • • tanetions d« maire de Carm, 
V a public «norme avait envahi la «aile 

Au début, M. Oranier, président, a donné 
•sciure du télégramme »uivanta lui adres
s e par M- Vivient. 

Prérident tribunal correctionnel Klbi 
m Je prie le tribunal de vouloir bien or-

•Miner un sar i i a dans l'affaire Calvignac, 
aarsis reudu nécessaire par l e refus i l lé-rl opposé par le parquet de communiquer 

doss ier à la défense II n'est pas pos 
sible que le tribenal s 'associe en retenant 
l'affaire à cette violation du droit sur la 
«aséansa, et je connais trop votre respect 
pour la loi pour douter que vous ordonne-
tas la mesure que je sol l ic ite . Recevez ex 
pression considération dist inguée. » 

Après avoir entendu la lecturo de ce tô-
U t r i m m e , M. Bertrand, procureur de la 
•«publique, occupant le s iège du ministère 
pa i l l e , s dit : 

— Je regrette que M' Vivian! ne soit pas 
venu me aire en face ce qu'il a cru prudent 

i «te confier à un papier typographique. 
J'aurais eu l'honneur de requérir contre lui 
as peine de 11 suspens ion, ainsi que je l'ai 
fait dans une précédente affaire. Ah I qu'en 
•armes galants ces choses- là sont mise s ' 
«Test évidemment un langago d'une bien
séance , d'une urbanité parfaite*, et tel que 
•o i t l'employer un avocat A l'égard d'un 
magistrat I 

Sur le fond. M- Bertrand a expliqué que 
le dossier avait été m i s a la disposition de 
Me Viviani dès qu'il l'avait fait demander 
par son confrère. Me Andrieu, avec faculté 

Cur celui-ci de prendre toutes notes uti-
i A la défense. Il a ajouté qu'il avait 

même offert de communiquer la procédure 
à Me Viviani, soit par le parquet de Paris , 
sait par le parquet de Bordeaux,où se trou
vait ces jours derniers Me Vivinni, auquel 
A i l l e u r s copie de toutes l es p ièces a été 
donnée sur sa demande et après autorisa
tion du procureur général , conformément | 
à la loi. 

Malgré cela, le ministère public a con
clu lui-même au renvoi de l'affaire. M. 
Bertrand, dans s e s conclusions, ayant fait 
observer que M. Calvignac aurait pu s'a
dresser, pour sa défense, au barreau d'Al-
bi. par lequel il aurait été défendu avec 
beaucoup de talent et avec beaucoup de 
s s e c è s peut-être. M. Calvignac a demandé 
acte de ces paroles du ministère public. 

Après s'être retiré pour en délibérer, le 
tribunal a prononcé le renvoi à huitaine, 
conformément aux conclus ions du minis 
tère public. 

lAMdea»s»M I » . B e b a l a c c u s e l e s autorités militaires 
On ssM que M. Calvignac e s t posrsoJvi } | * e ^ « ^ * ^ « m « a ^ P O u r f t o o f f e r dans 

SOS dana l'exer-1 , ,"*P* }•_, «nouvement social is te ; il fait 
aux. 

a-s= 

allusionà des bruits de coup d'Etat et af
firma «jti'on voudrait fairs croire que ce 
sont les socialistes qui veulent sortir de la 
légalité. _ 

T e r r i b l e e x p l o s i o n 
Marseille, 11 mai. — Ce matin. 4 sept 

heures, une explosion s'est produite dans 
les bureaux de la Société des mines à Gar-
danae. 

Un ouvrier a été tué et un autre griève
ment blessé. 

Ou a cru un moment A un attentat anar
chiste. Mais on se trouve en présence d'un 
accident dû & l'explosion d'une bonbonne 
d'essence. • 

BA8LY ET LAMENDIN 
A sVe«SMi«TlIle 

Deeazeville 11 mai. — Basly et Lamcn 
din, députés, sont arrivés ce matin. Ils fe
ront une ronférence demain dimanche à 
deux heures. 

JJ*autres conférences auront lieu A Cran-
sac et dans l e bassin houiller, la semaine 
prochaine. 

Des délégués mineurs et le secrétaire 
do la chambre syndicale attendaient l e s 
députes A la gare. 

"ÉTRANGER 
EN ALLEMAGNE 

La loi sur les menées subversives 
Berlin, Il mai. — On sait que malgré les 

efforts du gouvernement, le Keichstag a 
repoussé la modification du paragraphe 
111 d j code pénal, telle que la proposait le: 
gouvernement. Celui-ci voulait qu'on frap
pai d'un emprisonnement pouvant aller 
•atau'à trois ans toute personne s e l ivrant 
A a rêlnpc ou a la justification des menées 
nubversivt s. > 

L'assemblO n'a pas fait meilleur accueil 
A la rédaction du paragraphe 111 proposée 
par la commission dans laquelle l'influencu 
du rentre catholique avnit été dominante. 
LS roir.migsinn avait proposé d'introduire 
parmi los délits pass ibles des peines édic
tées par le paragraphe l i t l e s attaques 
contre la religion. 

La discussion continue aujourd'hui sur 
la, modification du paragraphe 112 du Code 
pénal do façon A «dicter des peines contre 
ceux qui poussent des militaires A ladeso-
bétssance. 

M. Haussman (démocrate) expose les 
dangers de l'article 112.qui atteimfraittous 
c -" i qui combattent l es abus du milita
risme. 

viu il» pourrait plus blâmer ceux qui en
couragent les soldats A tirer sur leurs 
pères et leur frères. I) adjure le Reichstag 
de repousser ce néfaste paragraphe. 

La ministre de la guerre dit que l'armée 
constitue le seul puissant obstacle A la réa
lisation des projets socialistes Aussi veut-
oa la détruire.Il fautdonc voter le paragra
phe 112 selon In rédaction gouvernemen
tale, la seule efficace a combattre l'œuvre 
de destruction des socia l i s tes 

Pendant une réplique de M Babel, des 
coacil iabules ont lieu entre la ministre de 
lai guerre, les conservateurs et les députés 
catholiques pour trouver un compromis 

Dupiîcliesjfi_la l i t 
L'assassinai de l'abbé de Broglîe 
Paris II mai. — Les membres du par

quet sont al lés cetaprès-raidi reconstituer 
la scène de l 'assassinat de l'abbé Broglie. 
lia ont trouvé le cadavre dans l'anticham
bre, au milieu d'une mare de sang . La 
femme Amelot, nullement émue, a donné 
toutes l e s explications et a déclaré qu'elle 
avait tué l'abbé pareequ'il ne voulait pas 
signer une rétractation aux propos ca lom
nieux pour elle. 

Elle lui a tiré In première balle dans le 
coté , puis, l'ahbô s enfuyant, cl ic le pour
suivit et l'acheva avec quatre, coups de 
son arme. Les magistrats ont trouvé dans 
le logement des lettres de l'abbô démon
trant que la femme Amelot vivait d'au-
inôme que lui procurait l'abbé. 

La femme Amelot a été écrouêe au dé
pôt. 

N. R1B0T A BORDEAUX 
R l s r e a r s «1M i n l n l u l r r 

Bordeaux, Il mai .— Au banquet offert 
par le comité du l'Exposition, M. Ribot a 
prononcé un discours . Il a retracé l'œuvre 
accomplie par son ministère qui e s t par
venu, dit-il, A faire l 'apaisement dans l es 
esprits par sa fermeté conciliante I 

Le Ministre a justifia la loi d'accroisse
ment contre laquelle l'agitation factice sou
levée, s'apaisera M Riliot abordant la po
litique extérieurs, dit que la Franco, quoi
que engagée A Madagascar, ne pouvait 
pas hésiter A se joindre aux autres gran
des puissances pour les régie nents des 
intérêts européens, en Extrême-Orient. 

Un pays c o m m e t s France ne peut pas 
s'abstenir dans de parei l les quest ions , il 
s e doit A lui même de. montrer qu'une dé
mocratie est capable d'avoir une politique 
extérieure et de la conduire avec, fermeté 

Les liens qui nous unissent depuis lSyi 
A la Russie , continue M-, Ribot, ont été for
tifiés ; le monde entier a compris qu'une 
action commune les deux puissances al 
l iées , est sur tous les points du globe, ofi 
les appellent leurs intérêts une garantie 
da paix et de sécurité . 

Le gouvernement en se représentant de
vant lesChambres, a consc ience de n'avoir 
pratiqué ni au dedans, ni au dehors une 
politique d'effacement ou d'abandon et 
d'avoir rempli avec fermeté tous s e s de
voirs. 

M Ribot examine, ensuite les projets de 
réformes flnanciorc.squi viendront A la pro
chaine s e s s i o n , et déclare que le budgetde 
IK96 devra être équilibré au moyen d'un 
supplément d'Impôt. 

Cette déclaration ne surprendra per
sonne. 

Le gouvernement, dit-il . s e trouve en 
présence d'une, insuffisance de 33 million» 
de receltes II Le gouvernement proposa 
pour y faire face n'escompter une partie 
des ressources que fournira l'impôt sur 
les s u c c e s s i o n s , d'établir un impôt gradué 
sur l es domestiques, d'assujettir les va 
leurs étrangères A das taxes plus en rap
port avec cel les qui pèsent sur les valeurs 
françaises. 

M. Ribot ajoute que la fortune publique 
n'est pas ébranlée. 

Des s ignes certains font prévoir la repri
se des affaires. 

M Ribot termine en faisant al lusion aux 
soc ia l i s tes 

Il o se déclarer que nos amis n'ont pré
senté aucun projet de réforme pratiques I 

H. Ribot dépasse vraiment les borne* de 
mauvaise plaisanterie. 

D r a m e p a s s i o n n e l 
Paris , 11 mai, — Une demoisel le Rouck-

ley. Agée de 22 ans , a tué A coups de revol
ver dans les bureaux de la Banque russe , 
située rue du 4 Septembre , son amant, 
nommé Glazère, s o u s directeur de la Ran-
• iuc, qui l'ayant quittée,refusait de repren
dre ses relations 

Dernière Heure 

LES MINISTRES SIFFLES 
A BORDEAUX 

Bordeaux, I l m a i . - M. RJliot et ses 
deux compères n'ont pas été bien ac 
cueillis par la population deBordeaux. 
Malgré la présence de nombreux poli
ciers, les ministres ont été siffles 
et conspués vigoureusement à leur 
sortie du lieu du banquet. 

Dans la soirée, des placards repré
sentant trois ânes coiffés de chapeaux 
haut de forme et portant au cou d'im
menses portefeuilles, ont été prome
nés par les rues. 

Une vingtaine d'arrestations ont été 
opérées. 

IfflUtyiLBlÛDI 
L'abbé D a e n s à R o m e 

AUTRE TEMPS, AUTRES MŒURS 
Henri Quatre voulait que le dimanche * able, 
Tou* ses sujet» liriireiii mandent la poule nu pot: 
Il eut de notre ternp», la vert ^tl nu, aimable. 
Diisiré TOI r partout le savon Hu Congo. 
Luce Qtnty. au parfumeur Victor Vaissier 

Bruxel les . 11 mai. 
t e chef des démocrates chrétiens restés 

ndépendants jusqu'à présent du moins et 
qui ne font pas les yeux doux aux associa
tions conservatr i ces , a été appelé chez 
Léon Xl l l . 

Le départ de l'abbé Daens a dû avoir 
lieu aujourd'hui. 

Il a, à cet effet, envoyé à la Chambre une 
demande de congé de quinze jours. 

Ce voyage soulève d e s polémiques ani- -• 
mées dans les rangs catholique! Les con- ' seront certainement déçues et M, 
servnteurs prétendent que Tablé Daens n'a [no réussira qu'a^ prouver _ publi 
été mandé a Rome que pour recevoir sui
tes ongles comme on dit vulgairement et. 
que le pape lui intimera l'ordre d'avoir n 
cesser sa propagande démocratique. 

Les démocrates catholiques disent au 
contraire que leur chef sera encouragé * 
persévérer dans la voie qu'il a suivie j u s 
qu'à ce jour. 

Comme vous le voyez, chacun y va <fe 
se s petites supposit ions et prend naturel
lement s e s désirs pour la réalité. 

Un des journaux les plus autorisés du 
parti réactionnaire, le Uienpubtic organe 
de l'évêqnc de Gand,déclare tenir de sour 
ce certaine que le pauvre Daens sera blA-
mô par le chef de l'Kglise. f 

11 est bon do rappeler, a ce sujet, que 
l'évêquede Gond avait, pendant la période 
électorale, envoyé a l'abbé Daens une let
tre de blâme rédigée en termes d'uno ex
trême virulence. 

Ce qui es t certrin, c'est que le brave 
homme (pas l'évoque, l'abbé) a porté une 
rude atteinte au prestige de l'autorité, ce 
oui vous ouvrira tôt ou tard les portes des 
Flandres. 

Des conservateurs me racontaient ce la à 
A l o s t l e j o u r où l'abbé Daens fut élu Ils 
avaient des larmes dans la vo ix . On ne 
respecte plus même les propriétaires, di
saient-i ls I Attendons donc que le voyage 
1 Rome soit terminé.J'ose cependant vous 
prédire que sans blâmer formellement at 
publiquement l'abbé Daens (Pecci e s t trop 
roublard pour cela). Le pape lui conse i l 
lera de mettre dans son vin le p lus d'eau 
poss ible . Les ouvriers cathol iques seront 
une fois de plus l es dindons de la farce. 

A lai C h a m b r e 
M. Beernaert a terminé son remarqua

ble discours 
Quelques seigneurs sans importance ont 

défendu la loi de famine. Somme toute, 
rien qui vaille la peine d'être cité. 

Il fan ira que nos honorables donnent 
un fameux coup de collier s'ils veulent 
clore la sess ion parlementaire le 14 août 
comme i ls en ont l'intention 

La discussion des droits protecteurs 
prendra de nombreuses séances . L'an
nexion du Congo dsnnera lieu â plusieujs 
semaines de d i scuss ion et. il y a encore â 
l'ordre du jour une foule d'autres objets 

C'est une excellente occasion pour nos 
honorables de reprendre la proposition 
faite par Anscele il y a quelques semaines 
et tendant à la suppress ion des vacances 
parlementaires 

l 'ose parier qu'ils n'en feront rien. 
Georges GOTEMANS. 

L'électiOD k la 4e circonscription 
L a pro feaa l ra * aie f o l d « H . B o n d a e l 

M Florent Bonduel vient d'adresser sa 
profession do foi aux électeurs de la 4e cir
conscription de Lille. 

Pour permettre aux républicains de ju
ger en entière connaissance de cause , le 
programme du candidat opportuniste,nous 
tenons à le reproduire in-extenso, tel qu'il 
vient d'être publié par le Progris : 

Mes chers concitoyens, 
Appelé par l'unanimité des suffrages du 

Congres Républicain à l'honneur de portei 
le drapeau de la République, je n'ai pas cru 

pouvoir me dérober au devoir qui m'était 
imposé. 

Républicain de la première heure, vous 
m'avez toujours vu a voscôtaj* dans-leTHMtes 
soutenues pour la défense de la démocratie 
ot des libertés publiques. 

La République est aujourd'hui établie sui
de» bases indestructibles, et la tâche qui 
s'impose aux élus du peuple est de consacrer 
leur temps et leurs efforts a la solution des 
g e s t i o n s agricole, industrielle et ouvrière, 
qui préoccupent.si justement tous l es es
prits. •»'•: 

Au point de vue agricole, Je •poursuivrai 
énergiquement, comme l'a toujours fait l'ho
norable M des Rotours, les légitimes reven
dications de nos cultivateurs, auiourirnur si 
éprouvés, et notamment une meilleure répar
tition de l'impôt foncier et la suppression de 
Unique privilège des'bouilleurs de cru. 

Au point de vue industriel, mon concours 
est assuré & toutes les mesures qui seront 
de nature a protéger et à favoriser le travail 
national. 

En contact constant avec la classe ouvrière, 
des rangs de laquelle je suis sorti, j'ai pu 
apprécier depuis do longues années combien 
il reste à faire pour améliorer son sort Parmi 
les lois actuellement soumises au Parlement, 
au premier rang sont ta lot sur les accidents 
du travail el le projet de création d'une caisse 
de retraite pour lus vieux travailleurs. Si 
vous me faites l'honneur de m'élire, jo m'em
ploierai activement à faire aboutir ces ré
formes si impatiemment attendues. 

Telles sont, mes cher» concitoyens, les 
idées avec lesquelles je me présente à vos 
HUllrages. 

V ive la République ! 
Cette vague profession de foi aurait pu 

être s ignée tout auss i bien par M Jsjee 
Dansclte, que par M Florent Bonduel 
Celui-ci, avec une prudence astucieuse , se 
garde bien de dire un mot de la question 
cléricale II espère sans doute s'attirer, 
par ce moyen, un certain no bre de voix 
conservatrices . S e s secrètes e spérances 

Bonduel 
quement 

qu'il n'ose pas arborer son drapeau et qu'il 
n'est même pas le candidat du Progrès, 
ouisqu'il ne se présente pas aux suf
frages des électeurs, en affirmant l es idées 
anticléricales journellement soutenues par 
ce journal. 

La suppression du privi lège des bouil
leurs de cru constitue la pièce de rés istan
ce du programme de M. Bonduel. En de
hors de cette question tout est vague. La 
candidat opportuniste nage dans le vide. 

L a r a n d l d a t u r e D a n s e t t e 
Déjà la Dépêche chante les alléluia d'ol-

légrcsse et pr.. c lame aux échos la victoi
re de son candidat. 

* L'élection de M. Dansette e s t dès main
tenant a s surée , dit-el le avec une parfaite 
assurance 11 continuera à la Chambre les 
traditions de l'homme dévoué que nous 
pleurons. » 

La Dépêche pajait oublier qu'il ne faut 
jamais vendre la peau de l'ours avant de 
l'avoir tué. 

Les électeurs s incèrement républicains ; 
les travail leurs qui attendent impatiem
ment les réformes soc ia les depuis si long
temps promises et jamais accompl ies , di
ront avec raison qu'ils n'ont rien à atten
dre, pour l'amélioration de leur sort, ni de 
M. Dansette, ni de M. Bonduel. Us iront en 
masse au scrutin pour le candidat que nos 
amis chargeront bientôt, nous en avons 
la conviction, d'arborer le drapeau soc ia
liste dans la 4e circonscription de Lille. 

La ClffiisflD a i Dimancifi 
AUX ttOmFBATai» K JEANNE lYABC 

— — . " 
Air - Dore minp'tit quinquin 

Refrain 
Faux rêpuWitchains 
Capital istes, calottins 
Miniez hardimint 
In vous acout'ra d'main. . 

1er couplet 
Mettez vous drapeau & vou fernettes 
Riches pavoisez tous vos roajons 
L's'ouvris aujord'hui n'sont pu s i bêtes 
Y vottent clair" dins ^rou jeu. Capons 
Vous ét's tertous de I* mêm' cliqe 
Monarchie ou République 
Vous importent peu 
Pourvu qu'in vous laich' fair* vou jeu, 

2c Couplet 
Depu qu'in a des écol's laïques 
In apprind pu l'Histoir'Loriquel 
Nos instituteurs, homme» pratiques 
Ont su noua apprint' la vérité 
Et nous savons que l e s prêtres 
D'accord avec tous les traitres 
Par imbition. 
l'ont brûlé Jeanne d'Arc & Rouen. 

3me COUPLET 
In quatorze-chint-vingt-neuf, in Francs. 
I.'Inglars, oetchupot nou beau pays 
Pindant qu'Charles sept faigeot bombance 
Avec des Catms et des amis 
Ch't'alors que chelle'citoyenno 
Venue du fond d'Ia Lorraine 
A l l é t ' d e s Français 
Qu'elle a c h a s s é tout les Inglais 

4mc COUPLET 
Les prêtres, l es nold's, ja loux, in rachu 
I' n'ont rin fait d'aut' que d° conspirer 
P o u T récompinserde tant d' corachc 
l' l'ont brûlé vif sur un bûcher 
Aujord'hui par politique 
I' s'in servent c o n m ' tactique 
Mais clin n' perdra pos 
A moins qu'in s ' ro des idiots. 

5e couplet 
Vous avez beau faire homm' exécrables 
L'ouvri.d'pu in pu vous tourne l'tshu 
Vous èt's intintcliis comme des diables 
Ei tout vos sing'ries n i e toucli'tent pu 
I' veut l'Paradis d'su terre 
Ouvrer, dormir, faire chèru 
I' suit que Cochon 
Vraimint n'a pos volé sin nom. 

L. C 

Comité cantonal dArxnestières 
Nous rappelons aux délégués du 

Parti ouvrier des sections des cantons 
d'Armentières, de la Bassée et de 
Quesnoy-sur-Deûle que c'est aujour
d'hui dimanche 12 mai, qu'ils doivent 
se réunir à 5 heures du soir, à l'esta
minet de \'Union des Trompettes, rue 
Solférino à Armentières, pour décider 
de la conduite à tenir dans l'élection 
législative du 26 mai. 

Le Comité fédéral y sera représenté 
par une délégation. 

CbronipeRépale 
UNE FILLETTE BRULEE 

• t l t e n r h j e n CSofcvelle 
Un épouvantable accident s'est produit 

vers midi dens la commune dcGivenchy-
en-Gohelle, 

La petite Julia Hanon, âgée de 7 ans , 
avait été envoyée, en compagnie d'une de 
ses cous ines , Isabelle Carpentier, Agée de 
5 ans , chercher chez son oncle, le s ieur 
Carpentier, boulanger, un pain et des 
braises 

Après avoir pris pos se s s ion de ces objets 
l es deux enfants s'en retournaient chez et x, 
quand, arrivés en face de la mairie, une 
étincelle jaillit des • braises qui s e trou
vaient dans une chaufferette, et tomba sur 
le tablier de Jenny Hanon. 

En un clin-d'œil tous s e s vêtement furent 
enflammés ; à s e s cris des vois ins accou
rurent et firent de vains efforts pour étein
dre le feu. 

La petite malheureuse, le corps horrible
ment brûlé, expira une demi-heure après. 
un proie à d'horribles souffrances. 

AU CONSEIL MUNICIPAL 
11 s'est p a s s é un petit incident k la 

séance du conseil municipal de vendredi 
dernier que nous n'avons pas voulu repro
duire hier matin. 

Nous voulons , avant, voir ce qu'en au
rait dit le Journal de Koubair. L'organe de 
M Reboux, ne voulant pas blesser M. Ju
lien Lagache, a passé l'incident sous s i 
lence. 

Nous le relevons C'était a propos du 
nrolongement de la rue Voltaire jusqu'au 
boulevard de Metz. Pour que ce percement 
— qui est jugé d'utilité publique — puisse 
se faire, il a fallu acheter l es terrains né 
cessaires.-

.Une partie de c e s terrains appartenant 
a M Julien Lagache, l'ancien richiss ime 
maire de Roubaix Celui-ci a écrit une let
tre à la c o m m i s s i o n des travaux commu
naux pour dire dans quel les conditions u 
céderait le terrain. 

Tout comme un vulgaire maquignon qui 
débat le prix d'un cheval qu'il va v e n d e 
M. Julien Lagache met aussi des coudi 
t ions pour céder son terrain à la ville 

Il lui faut le paiement d'une somme de 
2000 francs qui sera fait par les petits pro
priétaires de la rue Voltaire. Il faut qu'il 
puisse déverser gratuitement s e s eaux 
l'aqueduc de la rue, etc., etc 

M Lagache fait bien voir par s e s exigen
c e s qu'il sait mener une affaire . . . 

N'a-t-on pas besoin de s e s terrains T... 
Le citoyen Wichart,conseiller municipal, 

a demandé au citoyen Garrotte, de bien 
vouloir lire la lettre contenant l e s condi
tions de M Julien Lagache. 

Cette lettre suggère au citoyen Sticnne la 
réflexion suivante : Comment, voilà un 
homme qui est trente fois millionnaire et 
qui prend encore l'argent des malheureux 
en exigeant 2.000 francs aux petits pro
priétaires de la rue. 

Et le citoyen Thérin de conclure : C e s t 
probablement pour cela que M. Julien La
gache a été décoré chevalier de la Légion 
d'honneur 

Nous ne faisons pas de commentaires é 
cet incident. 11 est éloquent dans sa s im
plicité. 

LA FÊTE JEANNE D'ARC 
C'est aujourd'hui que sera célébrée la 

t'èle de Jeanne d'Arc. 
De tous côtés les cléricaux t e font nus 

en branle pour arriver à donner quelque 
éclat à la fête de celle qu'ils ont béatifiée 
après l'avoir brûlée De même que I ander 

nier, il y s o r s distribution de drapeaux ê 
profusion, qui seront, arborés volontaire-
mentou non. 

11 faut bien qne l'Eglise'vole de t e m p s e n 
t e m p s une gloire sa ine et pure afin d'es
sayer de masquer un peu s a hideuse h is 
toire. 

Il sera peut être utile de reproduire i c i 
pour l'édification de nos lecteurs et afin 
que l e s camarades puissent fermer la bou
che , à tous las cafards hypocrites qui v i e n 
nent chanter complainte sur leur m a l h e u 
r e u s e victime, le récit du martyre de Jean
ne d'Arc, tel que le fit il y a un an & la tri
bune du Sénat , M, Demole , lors de la d i s 
cuss ion sur le projet de loi — voté par la 
Sénat — q u i a institué une (ête nationajjp 
en l'honneur de Jeanne d'Arc. 

Ce qui suit en es t le compte-rendu ana
lytique : 

Jeanne d'Arc. l'Eglise et le Roi 
A la nouvelle de la prise de Jeanne, d* 

4% captivité, c'est un cri de joie délirante fj 
P a r i s ; on chante des Te Deum dans la c a 
thédrale -, l 'Université de Paris , entière
ment composée d'ecclésiastiques,demandei 
qu'en la livre A l'Inquisition comme s u s 
pecte d'hérésie. 

Voilé ce que vous l isez dans toutes l e s 
histoires ; je su i s sûr de ce que j 'avance. 

C'est à l'Inquisition que le frère Martin, 
vicaire général ds l'Inquisition au royaume 
de France, demande qu'elle soit l ivrée, e t 
l'Université de Paris appuie sa demande. 

Six mois s e passent ; elle e s t aux mains 
du duc de Bourgogne. Le duc de Bourgo
gne la cède aux Anglais , et alors c o m m e n 
ce l'infdme procès. Un évêque qui a un 
nom Français soll icite l'honneur de prés i 
der à ce jugement rendu par le tribunal de 
l'Inquisition. 11 rassemble autour do lui 71 
prêtres, des docteurs, des théologions .des 
abbés dont les noms ont été c o n s e r v é s , 
l'abbé de Jumièges et un autre dontle nom 
m'échappe ; d e s évoques sont r a s s e m b l é s 
autour de lui. 

Je n'ai pas la prétention de dire dans! 
quel les affreuses ango i s ses on fait p a s s e r 
cette héroïne. Enfin, elle est condamnée 
• •t brûlée vive sur la place du Marché, & 
Rouen, le 31 mai 1431. 

Ce long martyre a duré un an ; pour par
ler exactement du 23 mai 14'JO au 31 mai 
1431, Le sacrifice est accompl i : la noble 
chair française, la chair vive H brûlé sur la 
place du Marché de Rouen. Il y avait là 
Jeux évoques, ceux de Noyon et de B o u -
logne-sur-Mcr uui étaient venus se re
paître de cette cérémonie. 

Deux autresévêques de Normandie c o n 
sul tés , ceux d'Avranehes et de Lisieux 
avaient déclarés qu'ils adhéraient. Le s u p 
plice a eu lied sous la présidence de celui 
qui s'appelait Cauchun, évêque de Beau-
vais . 

Au moment QM la France entière a s s i s 
tait A ce spectacle douloureux, y a-t-il e u 
un prélat, un théologien qui, sur la terre 
française a i l la i t entendre un mot de pro
testation f 11 n'y en a pas »u I 

Attendez.il y en a eu un, et vous ne vous 
attendiez pas a le voir en pareille c ircons
tance : c'est M- l'archevêque de Reims; 
c'est ce prélat qui a eu l'honneur de rece 
voir Jeanne dans sa cathédrale pour sacrer 
le roi : c'est lui qui après le supplice de 
Jeanne, dans une," lettre que pour sa honte, 
l'histoire nous a conservée, écrit purement 
et s implement que Dieu a voulu venger et 
punir l'orgueil de cette créature. Voilà c e 
qu'il écrit et c'est la seule mauil'astalion 
d'un prélat en dehors des rodions occupées 
par l es Anglais et par le roi. Oli 1 ce roi. 
J ai bien le droit de le dire, il a commis (e 
plus lâche abandon qu'une créature hu
maine puisse concevoir, lui qui devait tout 
a Jeanne, lui qu'elle avait conduit par la 
main à la cathédrale de Reims. . . . 

Ce que vous n'effacerez pas Messieurs 
les réactionnaires, c'est que c'est l 'Eglise 
elle même qui a assass ine Jeanne d'Arc 
avec la comolieitê du roi 1 » 

Michel SERVAIS. 

* 
COMBATS DE COQS I 

K o n b a i x — Dimanche 12 mai. & l 'esta
minet de l'Abondance, rue Je Mouveaux, 
65, on battra une paire de coqs cités pour 
50 francs le fameux, rouge de Wattrelos 
contre le terrible gris de l'abondance. Im
médiatement après on battra un 1i de 3 
morts pour30 fr. Les terribles de l'Abon
dance contre Castcl de la rue N a i n . M i s e 
au parc à 5 heures précises . 

— Une belle partie est engagée entre 
Henri Bonenfant et Vanmansart de Croix, 
le dimanchu 12 mai, au * P a s s a g e d e s 
Arts a, 2 de 3 morts pour 25 francs, deux 
parties déplais ir t> francs, miae en parc h 
6 heures, 

— Lo Dimanche 12 mai.aura lieu è l'ours 
rue Pellart, un très beau Cornliat de Coqs. 
Rendage de la partie, chez Constant Dea-
niettre. 

— - Jeudi 16 mai. au maréchal de C o y -
ghem, contre lo Bon Vivant, un 2(3 morts 
pour 25 rr Tout poulets. 

l ' u a r n i i r a <•> e b l r n a ra>tl«r*. — Di< 
manche 12 mai n 6 heures du soir, aura 
lieu au local du Terner-Ciub,place du Tri» 

» 
FEUILLETON NUMERO 12 

LE CONTE 
de Monte-Cristo 

Alexandre DUMAS 

UjtJBtrrnrr DUPJIOCURZUR PD ttoi 
• a r s .ille est pleine J'offlclers A demi 
solde, qui. !om !•.* jours,pou>un pro-
taxt* frjvo:*, ctieichenl querolle aux 
royalistes; de le dos duels parmi les 

Sns do classes otevée*, de là des as
sainit* dsvas le rouble. 

— Oui,dit le -"omt* <t« salvioux.vieil 
•mi rie M <it Sainl-Mérsn et chambel
lan do M le comte d'Artois, oui, mais 
'•mus s*fz que la Sainte-Alliance le 
M a t e . 

• • Oui, n ot.tit queç'ûon de cela lors 
«V notr<> départ, an Ports, dit M. 4e 
ft«:al-Mérajt. Et où l'envoie-t-oo. 

— A Sainte-Hélène. 
— A Sainte-liélénel Qu'est-ce que 

cela 1 demanda la marquise. 
— Une ile située A deux mille lieue? 

d'ici, au delà de l'équateur. répondit le 
comte. 

— A la bonne heure l Comme le dit 
Villefort, c'est une grande folie que 
d'avoir laissé un pareil homme entre 
la Corse, où il est né. entre Naples. ou 
règne encore son beau-frère, et en face 
de cette Italie dont il voulait faire un 
royaume à son Mis. 

— Malheureusement, dit Villefort. 
nous avons les traités de 181-1, et l'on 
ne peut toucher à Napoléon sans man
quer à ces traités. , 

— Eh bien I on y manquera, dit M. 
do Sal vieux. Y a-t-il regardé de si près 
lui, lorsqu'il s'est agi de faire fusiller 
le malheureux duc d'Enghien T 

— Oui. dit la marquise, c'est con
tenu, la Sainte-Alliance débarrasse 
•'Europede Napoléon, et Villefort dé
barrasse Marseille de s e s partisans; 
Le roi rogne ou ne règne pas : s'i' rè
gne, son gouvernement doit être fort 
et s e s agents inflexibles, c est le 
moyen de prévenir 'e mal. 

— Malheureusement, Madame, dit 
en souriant ViliQforl, un substitut du 
procureur ^u roi arrive toujours quand 
le mal est fait. 

— Alors, c'est à lut de le réparer. 
— Je pourrais v o u s dire encore, 

Madame, que nous ne réparons pas le 
mal. mais que nous lo vengeons ; 
voilà tout. 

1 — f ? » da Villefort. dit une 

jeune et jolie personne, fille du comte 
de Salvieux et amie de mademoiselle 
de Saint-Méran , tâchez donc d'avoir 
un beau procès tandis que nous se
rons à Marseille. Je n'ai jamais vu 
une cour d'assises , et l'on dit que 
c'est fort curieux 

— Fort curieux, en effet, Mademoi
selle, dit le substitut ; car au lieu 
d'une tragédie factice, c'est un drame 
véritable; au lieu de douleurs jouées, 
ce sont des douleurs réelles. Cethom-
mequ'on voit I6.au lieu,la toile baissée 
de rentrer chezlui.de souper en famille 
et de se coucher tranquillement pour 
recommeucer le lendemain, rentre 
dans la prison où il trouve le bourreau. 
Vous voyez bien que pour les person
nes nerveuses qui cherchent les émo
tions, il n'y a pas de spectacle qui 
vaille celui-là. Soyez tranquille, Ma
demoiselle, si la circonstance s e pré
sente, je vous le procurerai. 

— Il nous fait frissonner.., et il rit ! 
dit Renée toute pâlissante. 

— Quevoulez-vous... c'est un duel,.. 
J'ai déjà requis cinq ou s ix fois la 
peine de mort contre des accusés po
litiques ou autres.,. Eh bien I qui sait 
combien de poignards à cette heure 
s'aiguisent dans l'ombre, ou sont déjà 
dirigés contre moi T 

— Oh I mon Dieu I dit Renée en 
s'assombrissant de plus en plus, par
lez-vous donc sérieusement, mon
sieur de Villefort t 

— On ne peut plus sérieusement, 
Mademoiselle, reprit le jeune magis 
trat la saurire sur les lèvre». Et avec 

ces beaux procès que désire Mademoi
selle pour satisfaire sa curiosité, et 
que jedésire , moi,pour satisfaire mon 
ambition, la situation ne fera que s'ag
graver. Tous ces soldats de Napoléon, 
habitués à aller en aveugles à l'enne
mi, croyez-vous qu'ils réfléchissent en 
brûlant une cartouche ou en marchant 
à la baionnette 7 Eh bien ? réfléchi
ront-ils d'avantage pour tuer un 
homme qu'ils croient leur ennemi 
personnel que pour tuer un Russe 
un Autrichien ou un Hongrois qu'ils 
n'ont jamais vu I D'ailleurs il faut 
cela, voyez-voas ; sans cela notre 
métier n'aurait point d'excuse Moi-
même, quand je vois luire dans l'œil 
de l'accusé l'éclair lumineux de la 
rage, te me sens tout encouragé, je 
m'exalte ; ce n'est plus un procès, 
c'est un combat ; je lutte contre lui, il 
riposte, je redouble et le combat finit. 
comme tous les combats par une vic
toire ou une défaite.1 Voilà ce que 
c'est que de paiderl c'est le danger 
qui fait l'éloquence. Un accusé qui me 
sourirait après ma réplique, me ferait 
croire que fa i parlé mal, ce que j'ai 
dit est pâle, sans vigueur, insuffisant. 
Songez donc à la sensation d'orgueil 
qu'éprouve un procureur du roi con
vaincu de la culpabilité de l'accusé, 
lorsqu'il voit blêmir et s'incliner son 
coupable s o u s le poids des preuves et 
sous les foudres de son éloquence I 
Cette tête s e baisse, elle retombera.. 

Renée jeta un léger cri, 
— Voilà qui est parler, dit un des 

convives 

— Voilà l'homme qu'il faut dans des 
temps comme les nôtres? dit un 
second. 

— Aussi, dit un troisième, dans 
votre dernière affaire vous avez été 
superbe, mon cher Villefort Vous 
savez, cet homme qui avait assass iné 
son père, eh bien, littéralement, vous 
l'aviez tué avant que le bourreau n'y 
touchât. 

— Oh l qour les parricides, dit Renée 
oh ) peu m importa, il n'y a pas de 
supplice assez grands pour de pareils 
hommes , mais pour les malheureux 
accusés politiques I.., 

— Mais c'est pisencore. Renée, car 
le roi est le père de la nation, et vou
loir renverser ou tuer le roi, c'est 
vouloir tuer le père de trente-deux 
millions d'hommes. 

— Oh I c'est égal, monsieur de Ville-
fort, dit Renée, vous me promettez 
d'avoir de l'indulgence pour ceux 
queje vous recommanderai T 

— Soyez tranquille, dit Villefort 
avec son plus charmant sourire, 
nous ferons ensemble mes réquisi
toires 

— Ma chère, dit le marquise, mêlez-
vous de vos colibris, de vos épagneuls 
et de vos chiffons, et laissez votre 
futur époux faire son état. Aujour
d'hui les armes s e reposent et la robe 
est en crédit , ii y a là-dessus un mot 
latin d'une grande profondeur. 

—Cédant arme togx. dit en s'incli-
nant Villefort. 

— Je n'osais point perler latin, ré
pondit la marquise 

— Je crois que j'aimerais mieux que 
vous fussiez médecin, reprit Renée; 
I ange exterminateur, tout ange qu'il 
est. m a toujours fort épouvantée 

— Bonne Renée, murmura Villefort, 
en couvrant la jeune fille d'un f égard 
d amour 

— Ma fille, dit le marquis. M de 
Villefort sera le médecin moral et 
politique de cette province. croyez» 
moi c'est un beau rôle à jouer 

— Et ce sera le moyen de \faira 
oublier celui qu'a joué votre père, 
reprit l'incorrigible marquise 

— Madame, reprit Villefort. avec un 
triste sourire, j'ai déjà eu l'honueur 
de vous dire que mon père avait, j e 
l'espère du moins, abjuré les erreurs 
de son passé ; qu'il était devenu u n 
ami zélé de la religion et de l'ordre, 
meilleur royaliste que moi peut-être ; 
car lui, c'était avec repentir, et moi j e 
ne le suis qu'avec passion 

Et après celte phrase arondie. Ville-
fort, pour l'effet de sa faconde, regarda 
les convives.comme. après une phrasaj 
équivalente. Il aurait au parquet re
garder l'auditoire 

— Eh bien i mon cher Villefort reprit 
le comte de Salvieux, c'est justement 
ce qu aux Tuileries je répondais avant 
hier au ministre de la maison du roi« 
qui me demandait un peu compte de 
cette singulière alliance entre le fils 
d'un girondin et la fille d'un ofncief 
de l'armée de Conde;et le ministroa 

I très-bien compris. Ce système de fu» 
sion est celui de Louis x v i i l . 
Aussi le ro' 1, sans que nous n o u s 

Attendez.il
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